
FRANCE
«Est-cequeSamuelPatyaétéprotégé?Non»
L’avocatedela famille du professeurtué sedit «trèsmitigée »sur le rapport établi par l’éducationnationale

ENTRETIEN

D
epuis l’assassinat ter-

roriste islamiste deSa-
muel Paty à Conflans-

Sainte-Honorine (Yve-

lines), le 16 octobre, la famille du

professeur d’histoire-géographie
était restée silencieuse. Pour la

première fois, leur avocate,

M
e
Virginie LeRoy,spécialiste des

dossiers de terrorisme, sort de sa

réserve, après la publication du

rapport de l’éducation nationale

qui dédouane l’institution.

Vous représentez la famille

de Samuel Paty. Qu’attend-elle
de l’instruction en cours ?

On sait aujourd’hui qu’il y a eu

un engrenage complexe. La

famille souhaite avoir des répon-

sesprécises, ils veulent compren-

dre comment cedrame a pu arri-

ver et ils veulent que toutes les

responsabilités soient établies. Ce

sont également des victimes du

terrorisme, donc ils veulent une

réponse forte, pas disproportion-

née, mais une réponse juste pour

chacun desmis en cause.

L’éducation nationale était res-

tée discrète mais a finalement

publié son rapport, jeudi 3 dé-
cembre. Quelle a été votre ana-

lyse à la lecture du document ?

Je suis très mitigée. J’y trouve

deux vertus importantes.

Premièrement, il permet d’établir
une chronologie précise, ce qui

est essentiel dans ce dossier.

Deuxièmement, il fait la démons-

tration absolue de la manipula-

tion opérée par le père de famille,

Brahim C.,et par l’agitateur isla-

miste Abelhakim S.

Leprocédé est décortiqué : il est

établi que la jeune fille à l’origine
de la polémique n’était pas

présente lors du cours où Samuel

Paty a montré les caricatures à sa

classe, le mardi 6 octobre. Ses

parents en ont été informés, puis-

que c’est la mère qui a signé le

bulletin d’absence pour « mala-

die ». On sait également que l’ex-
clusion du mercredi 7 octobre est

notifiée aux parents, par e-mail,

SMSet courrier, avec le motif.

Cela signifie que, quand les
parents viennent tour à tour se

plaindre au collège de cette exclu-

sion, en offrant une version défor-

mée et fausse des faits, ils sont

parfaitement conscients que leur

fille n’était pas au cours. Elle n’a
pas été exclue pour cette raison,

mais bien parce qu’elle ne res-

pecte pas les règles du collège de-

puis fort longtemps, et qu’ils le to-

lèrent. Lapremière étape de lama-

nipulation est là: toute cette his-

toire est bâtie sur un mensonge.

Quel rôle joue Abdelhakim S.,

selon vous ?

Le rapport souligne qu’il aparti-

cipé à la manipulation et l’a
relayéede manière haineuse. Avec

le père,Brahim C.,ils serendent au

collège sans rendez-vous, se plai-

gnent d’avoir attendu et ils disent

à la principale : «Sinous avions été

juifs, nous n’aurions pasattendu. »

On voit là parfaitement les

ressorts de cette construction qui

repose sur des discriminations

supposées n’ayant jamais existé.

Pourquoi êtes-vous critique

sur le rapport de l’éducation

Je suis extrêmement réservée,

car j’ai du mal à ne pas y voir une

manœuvre politique, ce qui est

inacceptable dans ce type de

dossier. C’est absolument

incroyable que ce rapport se

permette deconclure que Samuel

Paty a commis une maladresse

«en proposant aux élèvesmusul-

mans de quitter la salle s’ils crai-

gnaient d’être choqués».Lesrécits

sur le fameux cours sont diver-

gents. Et on sepermet deconclure

aussi radicalement qu’il a désigné

les élèves musulmans alors que

ce n’est pas le cas. Alimenter une

polémique pareille dans un
rapport de l’éducation nationale

est indécent.

Samuel Paty n’a-t-il pas

reconnu lui-même une

maladresse dans un e-mail à

destination de ses collègues ?

Les institutions n’ont pas su

protéger Samuel Paty. Donc, s’il y

a une chose qu’elles doivent faire

aujourd’hui, c’est respecter sa

parole. Dans son e-mail à ses

collègues, il dit qu’il n’a jamais

désigné lesélèves musulmans. Le

fait que ces derniers aient pu se

sentir visés par la proposition de

fermer les yeux ou de quitter la

classe,c’estune chose, mais il faut

aussi garder en tête que Samuel

Paty a montré à sa classe l’image
d’un homme nu avec une étoile

dans les fesses et les testicules

apparents… image qui en elle-

même aurait pu choquer les

élèves.C’estça la réalité.

Quand il indique aux élèves

qu’ils pourraient être choqués et
leur propose de fermer lesyeux ou

de sortir, c’est une invitation qui
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est faite à tout le monde, y com-

pris aux petites filles qui n’ont
peut-être jamais vu ça de leur vie.

Saréaction n’est que protection et

délicatesse. Il est d’ailleurs décrit

par ses élèves comme un bon

professeur. Il n’a jamais désigné

les musulmans, il a toujours été

ferme là-dessus, que ce soit dans

ses échanges avec la principale,

dans sescourriels à ses collègues

ou lors de son dépôt deplainte.

Dèsque lapremière mère d’élève
se manifeste, il l’appelle, s’excuse
et a l’honnêteté intellectuelle de

reconnaître une maladresse. Que

cerapport arrive à une conclusion

définitive qui remette en doute sa

parole – alors même qu’il est indi-

qué au cœur du rapport que les

versions divergent sur ce point

précis –, c’est irresponsable et cho-

quant. Cela entretient justement

la «rumeur malfaisante » dénon-

céepar Samuel Paty deson vivant.

Vous dites que les institutions

ont failli…
Oui bien sûr. Tout le monde a

failli, pas seulement l’éducation
nationale. J’attends avec impa-
tience le rapport de Gérald Dar-

manin [le ministre de l’intérieur] .

Le renseignement territorial,
qui dépend du ministère de

l’intérieur, faisait état dans

une note révélée par
Libération

d’une situation qui s’était apai-

sée localement. Etait-ce le cas ?

Il y a eu une erreur grave et

manifeste d’appréciation de la si-

tuation. Le rapport instille par pe-

tites touches le fait que la menace

ne pouvait pas être identifiée et

que rien ne laissait présager ce

drame. On ne peut pas arriver à

cette conclusion : tous les mar-

queurs étaient au rouge. Laprin-

cipale l’avait bien identifié dès le

début, le jeudi 8 octobre : elle

déclenche un «fait établissement

niveau 3», le niveau le plus élevé.

Le collège prend contact avec le

renseignement territorial, l’acadé-
mie, le référent radicalisation du

veille opérationnelle et d’alerte
est également informée. Abdelha-

kim S.,qui accompagne le père de

famille, est identifié comme agita-

teur radical, «fiché S» et inscrit au

fichier des signalements pour la

prévention de la radicalisation à

caractère terroriste. La principale

demande une présence policière…

Les signaux d’un risque

terroriste étaient-ils réunis ?

En septembre, Al-Qaida a lancé

desappels à ses«loups solitaires »

pour les inciter à frapper les gens

qui insultent l’islam, en visant

particulièrement la republication

des caricatures de Charlie Hebdo

et la France. Un attentat est

commis en septembre devant les

anciens locaux de Charlie Hebdo .

Dans le dossier de Samuel Paty,

on retrouve l’ensemble des

signaux qui collent peau à peau à

l’appel d’Al-Qaida. Tout bascule le

week-end du 10et 11octobre. Les

premières vidéos sont sorties sur

les réseaux sociaux et ont été

largement relayées. Le samedi

10 octobre, Brahim C.publie une

vidéo dans laquelle il cite le nom

de Samuel Paty. Malgré cela, le

12octobre, le renseignement ter-

ritorial conclut que le père n’est
pas suivi ni relayé sur les réseaux

sociaux et qu’Abdelhakim S.n’est
pas un imam, qu’il n’a que peu
d’écoute. C’est une grave erreur

d’analyse. On sait en effet à cette

date que la vidéo du père a été

relayée par la mosquée de Pantin
[Seine-Saint-Denis] , qui a plus de

100 000 abonnés. Elle est relayée

par plusieurs autres sites. Bra-

him C.aété invité sur une radio.

Le lundi 12 octobre encore, la

troisième vidéo arrive. C’est un

montage de dix minutes d’Abdel-
hakim S.,qui fait 40 000 vues. Le

nom de Samuel Paty et le collège

sont désignés. Il faut surtout s’at-
tacher à l’intitulé de la vidéo :

«L’islam et le prophète sont insul-

tés dans un collège public. »

Cesont desmots déterminants

pour les suiveurs d’Al-Qaida. Que

des services de renseignement

voient ça et ne réagissent pas…
Jene me l’explique pas. Comme

le précise le rapport de l’éduca-
tion nationale, la note du ren-
seignement explique en outre

qu’après la gradation de la pre-

mière semaine, les choses se

calment. Or c’est faux, il se passe
des choses structurantes la

deuxième semaine.

Lesquelles ?

Samuel Paty écrit lui-même le

dimanche soir àsescollègues qu’il
est menacé par des islamistes

locaux. Après la vidéo publiée le

lundi, la principale lui conseille de

faire lestrajets domicile-collège en

voiture. Cette principale qui, à la

lecture du rapport, s’est beaucoup

démenée pour Samuel Paty,arrive

tous les matins à7 heures par peur

que quelqu’un ne s’introduise
dans le collège. Elle précise dans

sa plainte déposée le 13 octobre

qu’elle reçoit desmessagesdeme-

naces physiques contre Samuel

Paty. Brahim C.passe sa semaine

dans les administrations pour

demander la radiation du profes-

seur, faisant preuve d’un acharne-
ment totalement incompréhensi-

ble. Le renseignement territorial

appelle lecollège tous les jours.

Le 15octobre, la veille de l’atta-
que, le directeur de la sécurité du

cabinet du préfet, qui s’inquiète
de la situation, appelle lui aussi le

collège, et un signalement est

effectué auprès de la direction

départementale de la sécurité des

Yvelines. Deux jours plus tôt, la

direction de l’académie se dit

préoccupée par le montage de la

dernière vidéo, qui «témoigne de

la capacité inquiétante à cons-

truire un outil viral vecteur de

haine et susceptible de tomber

entre n’importe quelles mains ».Ils

ont donc clairement identifié que

ce contexte était constitutif d’une
menace terroriste.

Tous ces éléments montrent

une chose : la conclusion du rap-

port est soit une erreur d’appré-
ciation gravissime, soit un artifice.
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Comment expliquer

cette conclusion ?

Partir du postulat que cet atten-

tat ne pouvait pas être prévu

ferme desportes qui peuvent être

très dérangeantes, mais que jeme

dois d’ouvrir en tant qu’avocate
de la famille. Est-ce que Samuel

Paty a été protégé ? Non. Est-ce

qu’il aurait dû l’être ? Sansaucun

doute, oui. Samuel Paty n’aurait
pas dû mourir.

Vous intervenez dans nombre

de dossiers terroristes. En quoi

celui-ci est-il spécifique ?

Il marque, par la sauvagerie de la

décapitation et par la brutalité de

sa symbolique, un changement

de physionomie du terrorisme,

qui coïncide avec l’évolution de la

situation militaire en Syrie. Cette

évolution aurait dû appeler un

changement de la réponse et on

voit aujourd’hui qu’on est en

échec. Cechangement de physio-

nomie doit absolument engager

toutes les institutions de l’Etat à

changer la réponse et à renforcer

la prévention contre l’endoctrine-
ment. Il faut que ça sefasse vite.

La radicalisation d’Abdoual-
lakh Anzorov, le meurtrier

de Samuel Paty, était-elle
détectable d’après vous ?

Tout à fait. Vous avez publié

dans LeMonde l’intégralité de ses
Tweet. On identifie clairement

dans ses publications la mou-

vance radicale àlaquelle il adhère.

Il était très prosélyte qui plus

est. Plusieurs de ses messages

avaient été signalés à la plate-

forme Pharos [plate-forme de

signalement descontenus en ligne

du gouvernement].

La famille ne s’est pas exprimée

depuis l’attentat et a refusé

d’être filmée pendant l’hom-
mage national. Dans quel état

d’esprit sont-ils aujourd’hui ?

C’était une volonté de ne pas

s’exprimer, ils tiennent à préser-

ver leur intimité. Ils ont été très

sollicités dans lespremiers temps,

parfois brutalement. Ils n’ont pas

aimé certains des articles. Les

conditions dans lesquelles ils ont

appris le décès sont très cruelles.
Ils ont regardé la télé comme tout

le monde. Il y a d’abord le doute,

un professeur d’histoire-géo, dans

le coin où il habite… On l’appelle, il
ne répond pas.Peuà peu, le doute

se transforme en certitude, mais

sans avoir la confirmation des

autorités. Et puis, à minuit, le télé-

phone sonne…C’estaffreux.

On ne peut pas mesurer leur

douleur. Quarante-huit heures

après, ils sont entendus à la DGSI

[direction générale de la sécurité

intérieure] , il y a une reconnais-

sance decorps à l’institut médico-

légal, une rencontre avec le prési-

dent, un hommage national pen-

dant lequel toute la France pleure

votre défunt. Ils ont été touchés

par cet hommage, mais ce sont

des gens très discrets, d’une
grande pudeur. Le temps de pan-

ser lesplaies seralong,gtrès long.
p

g
propos recueillis par

nicolas chapuis

«Que ce rapport

arrive à
une conclusion

définitive qui

remette en doute

la parole de
Samuel Paty, c’est

irresponsable

et choquant »

«Que des

services de

renseignement

voient ça et ne

réagissent pas…
je ne me

l’explique pas »
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Hommage à Samuel Paty devant le collège du Bois-d’Aulne, à Conflans-Sainte-Honorine (Yvelines), le 17octobre. LAURENCEGEAIPOUR«LEMONDE»

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 12

SURFACE : 75 %

PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : France

DIFFUSION : 275310

JOURNALISTE : Nicolas Chapuis

11 décembre 2020 - N°23615


